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→ Cocher toutes les cases

Code à 10 chiffres
00055_ _ _ _ _
01000_ _ _ _ _

Dans la cas présent, ne 
concerne que les 
rubriques soumises à 
DECLARATION

Pour les ICPE industries, 
il s’agit de la DREAL



Réglementairement, c’est 
l’exploitant ICPE qui fait la 
déclaration. Mais il peut être 
en liquidation ou défaillant.

Répondre aux questions, 
selon les cases cochées

Important de renseigner une adresse valide et 
suivie, en cas de demande de compléments de 
la part de l’administration.

Le nom communiqué à 
l’administration ou celui 
du registre du commerce, 
associé au numéro SIRET.



Pour les noms de lieu-dit, 
être le plus précis possible.

Ou milieu de la parcelle.

Vérifier la bonne localisation 
sur la carte qui s’ouvre.



Ici, le régime des activités ne 
concerne pas l’activité qui cesse 
mais les activités qu’il y a ou qu’il 
y a eu sur le site.
Régime d’autorisation = arrêté 
préfectoral d’autorisation 
d’exploiter
Régime d’enregistrement = arrêté 
préfectoral d’enregistrement

Concerne l’installation 
mise à l’arrêt.

Cessation totale = tout le site s’arrête ou 
sort du champ ICPE (baisse de l’activité 
qui fait sortir l’activité du champ ICPE)

Cessation partielle = seule l’activité cesse 
et d’autres activités ICPE sont maintenues 
sur site (le site relève toujours de la police 
des ICPE)



Déplacer la main sur les parcelles et cliquer sur chaque parcelle concernée par la cessation. 

La liste des parcelles apparaît sous la carte au fur et à mesure.



1- Indiquer toutes les rubriques ICPE D qui cessent. Une liste déroulante apparaît dès la saisie du 
premier chiffre.

Le tableau de la nomenclature s’ouvre pour choisir l’alinéa.

2- Choisir l’alinéa 
concerné pour le site.

3- Après avoir choisi 
l’alinéa, il faut 
valider la rubrique



Indiquer  la  nature  et  la  quantité  des  produits  dangereux  et  des  déchets  évacués  ainsi  que  les 
exutoires et les bordereaux de suivi des déchets.

Indiquer les clôtures, végétation et autre système empêchant l’intrusion de tiers. Indiquer s’il y a un 
gardiennage.  Préciser  si  des  panneaux  du  type  « propriété  privée »,  « interdiction  d’entrer », 
danger », … sont affichés.

Indiquer les coupures des utilités. Indiquer si  les cuves de produits explosifs et dangereux sont 
vidangées, dégazées, et inertées.

Réalisation d’un diagnostic des milieux, proportionné aux enjeux. Le diagnostic est  basé sur une 
étude historique et documentaire qui retrace la vie du site,  les activités, la nature des polluants 
potentiels utilisés sur le site dans le temps, la localisation des activités ayant utilisé ces polluants.
Préciser le nom et n° du rapport, ainsi que ses conclusions s’il a été réalisé.
Préciser le calendrier de réalisation du diagnostic puis du rapport s’il n’a pas été réalisé.

Ces  mesures  de  gestion  ou  de  restrictions  ne  sont  PAS  OBLIGATOIRES.  Il  peut  s’agir 
d’interdiction d’utilisation du site, des eaux souterraines temporaire, le temps de la réalisation de 
travaux de dépollution.



Préciser les mesures de dépollution pour que l’état des milieux du site soit compatible avec l’usage 
retenu pour la cessation (site D, usage industriel par défaut). En général, elles n’ont pas avoir été 
mises  en  œuvre  au  moment  de  la  notification  de  cessation  d’activité.  Indiquer  le  calendrier 
prévisionnel  ou  indiquer  si  le  rapport  du  diagnostic  environnemental  conclut  en  l’absence  de 
nécessité de réaliser des travaux de dépollution.

Préciser si des mesures de dépollution sont à prévoir sur les terrains voisins à l’installation, lorsque 
la pollution est sortie du périmètre ICPE. 

Concerne  les  rubriques  listées 
au  R.512-66-3 du  code  de 
l’environnement.

Pour les rubriques non listées au R.512-66-3 du code de l’environnement, l’ATTES-SECUR n’est 
pas attendue. La fin de la déclaration est la suivante :

NB : la cessation n’est réputée achevée que 2 mois après la réception de la notification.

Pour  les  rubriques  listées  au  R.512-66-3  du  code  de  l’environnement,  l’ATTES-SECUR est 
attendue. La fin de la déclaration est la suivante :

Soit  l’ATTES-SECUR  est  déposée  en  même  temps  que  la  notification  de  cessation  
d’activité, soit elle sera déposée ultérieurement.

NB : la cessation n’est réputée achevée que 2 mois après la réception de l’ATTES-SECUR.
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